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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

La crédibilité de la justice pénale est fortement érodée dans l’esprit de 
nos concitoyens. Sa lenteur et son laxisme sont décriés. L’heure n’est plus 
à débattre du bienfondé de ces critiques récurrentes. Il y a urgence à offrir 
des gages « d’aggiornamento » du fonctionnement de notre appareil 
répressif, à chacun des maillons de la chaine pénale. 

Chapitre I
er

  

Renforcer l’effectivité des alternatives aux poursuites 

Si le ministère de la justice affiche un taux de réponse pénale de près 
de 88 %, il ne faut pas pour autant oublier que 50 % des affaires ne donnent 
pas lieu à des poursuites devant une juridiction pénale, mais font l’objet 
d’une mesure alternative aux poursuites. Or, un constat sans concession 
doit être opéré sur l’effectivité de ces alternatives. Il n’est plus rare que, par 
économie de temps et de moyens, la plus fréquente d’entre elles – le rappel 
à la loi – se réduise à une simple mise en garde par l’officier de police 
judiciaire, à l’issue de son enquête.  

Afin de renforcer la crédibilité des alternatives aux poursuites, il est 
suggéré : 

- que leur mise en œuvre soit le fait d’un magistrat du ministère public 
ou d’un de ses délégués et qu’elle ait pour cadre une enceinte judiciaire ou 
une maison de justice (article 1er) ; 

- de rendre systématique l’engagement des poursuites, lorsque l’auteur 
de l’infraction ne répond pas à la convocation en vue de la mise en œuvre 
d’une mesure alternative aux poursuites ou ne respecte pas les obligations 
pouvant assortir celle-ci (article 2) ; 

- d’imposer leur inscription temporaire au Bulletin N° 1 du casier 
judiciaire afin d’assurer une meilleure information des Parquets (article 3). 
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Chapitre II 

Renforcer l’efficacité des poursuites 

Le recours à l’information judiciaire (saisine d’un juge d’instruction) 
se justifie par la gravité des faits poursuivis (crimes) ou par leur 
complexité. Il concerne moins de 8 % des procédures. 

La plupart des procédures sont instruites avec une égale qualité et 
surtout une plus grande célérité, dans le cadre d’une enquête préliminaire 
ou de flagrance ordonnée et contrôlée par le Parquet. Il convient toutefois 
de permettre au procureur de la République de saisir, en tant que de besoin, 
le juge des libertés et de la détention aux fins de garantir, par une mesure 
de sûreté adéquate, la représentation des mis en cause durant le temps de 
cette enquête. 

L’article 4 tend à créer un nouveau régime d’enquête préliminaire ou 
de flagrance dans lequel le procureur, à l’expiration du délai légal de garde 
à vue, pourra solliciter du juge des libertés et de la détention (JLD) le 
placement en détention provisoire ou sous contrôle judiciaire de la 
personne suspectée. Les droits de la défense seront totalement respectés par 
renvoi aux mêmes garanties que celles entourant la détention provisoire ou 
le contrôle judiciaire dans le cadre d’une procédure d’instruction 
(assistance d’un avocat, au dossier, débat contradictoire, critères restrictifs 
autorisant la détention…). 

L’article 5 comble une lacune du code de procédure pénale en 
élargissant le champ d’application du référé détention. Celui-ci pourra 
désormais être mis en œuvre lorsque le juge d’instruction ou le juge des 
libertés et de la détention refusera de placer en détention provisoire une 
personne mise en examen ou de le maintenir en détention provisoire en fin 
d’instruction. 

Afin d’améliorer la célérité de la justice, pour la répression des délits 
les moins graves, l’article 6 élargit le champ de l’amende forfaitaire aux 
délits punis d’une peine d’emprisonnement inférieur ou égal à un an, à 
l’exception des délits contre les personnes. Le procureur de la République 
pourra recourir à la procédure de l’amende forfaitaire, dès lors que le mis 
en cause reconnaîtra les faits qui lui sont reprochés et que la victime aura 
été intégralement désintéressée. Le prévenu gardera toujours la possibilité 
de former opposition à l’amende forfaitaire, afin de voir sa cause examinée 
par un tribunal. 
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Souvent issus de communautés marquées par un fort sentiment 
d’appartenance, les interprètes et traducteurs en langues rares font l’objet 
de pressions fréquentes, voire d’actes d’intimidation. De tels agissements 
renforcent la pénurie d’interprètes et contreviennent à l’objectif de célérité 
des procédures. C’est pourquoi l’article 7 étend aux interprètes et 
traducteurs les dispositions relatives à la protection des témoins. 

Chapitre III 

Renforcer le contenu de la réponse pénale 

L’article 8 rétablit les peines plancher pour les crimes et les délits 
punis d’une peine d’emprisonnement supérieure à 5 ans. 

Considérant la très large palette des peines alternatives à 
l’emprisonnement, l’article 9 réduit, à de plus justes proportions, les 
facultés d’aménagement ab initio de la peine. 

L’effet dissuasif de la peine joue bien plus à travers sa certitude que sa 
sévérité. Il en est particulièrement du sursis qui ne peut être révoqué que 
sur décision de la juridiction. L’automaticité de la révocation du sursis en 
cas de récidive est la condition de sa crédibilité. C’est pourquoi l’article 10 
rétablit le principe de la révocation automatique du sursis simple et son 
caractère intégral.  

L’article 11 modifie les règles de révocation du sursis avec mise à 
l’épreuve dans le sens de l’efficacité et de l’équilibre, en procédant à un 
alignement partiel sur le régime applicable au sursis simple. 

Toute personne entendue en audition libre ou sous le régime de la 
garde à vue, tout témoin assisté, tout mis en examen, tout accusé devant 
une cour d’assises a le droit de se taire. Nul ne contestera que ce droit ait 
toujours existé. Il doit même être expressément rappelé à la personne. Or, 
le corollaire du droit de se taire est l’interdiction de mentir. L’article 12 a 
donc pour objet d’imposer à la personne avisée du droit de se taire, de 
prêter serment de dire la vérité, sauf à se voir poursuivie pour déclaration 
mensongère. 

L’article 13 supprime l’assimilation de l’assignation à résidence sous 
surveillance électronique, à la détention provisoire qu’a naguère 
généreusement octroyée l’article 142-12 du code de procédure pénale. 

L’article 14 met en cohérence les critères de maintien en détention 
provisoire après clôture de l’instruction avec ceux existant durant le temps 
de l’instruction. 
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L’article 15 décharge le président de la cour d’Assises du résumé des 
éléments motivant l’acte d’accusation et autorise la remise aux assesseurs 
et aux jurés, d’un extrait de la décision de renvoi comportant l’exposé des 
faits, les éléments à charge et à décharge concernant l’accusé et l’indication 
précise de la nature de sa mise en accusation.  

L’article 16 confère aux enquêteurs, appelés à rendre compte de leurs 
investigations devant la cour d’assises, le droit de s’aider de documents, au 
cours de leur déposition, une telle faculté étant déjà accordée aux experts. 

Chapitre IV 

Restaurer l’effectivité de l’exécution de la peine 

L’article 17 restreint le champ de la confusion de peines en ne 
permettant son prononcé que pour des infractions de même nature. 

L’article 18 systématise l’aggravation de la peine à raison de l’état de 
récidive légale.  

L’article 19 institue un tribunal de l’application des peines (TAP) dans 
chaque tribunal de grande instance. Ce tribunal serait compétent pour tout 
aménagement de peine portant sur une peine privative de liberté restant à 
subir d’une durée supérieure à 6 mois d’emprisonnement, alors que le juge 
d’application des peines pourra seul y procéder dans les autres cas. 
Possibilité est donnée aux membres du tribunal correctionnel de composer 
le tribunal de l’application des peines.  

Savoir, dès le jour même de sa condamnation, que le détenu ne fera 
pas l’intégralité de sa peine est difficilement compréhensible. La réduction 
de peines ne peut plus être un droit octroyé par provision. Si les efforts de 
formation, de soins et d’indemnisation des parties civiles peuvent être 
valorisés par le biais de réductions de peines, il ne peut y avoir de 
récompenses sans vérification de l’effectivité de ces efforts. Il convient 
donc de refondre le régime des réductions de peines pour les corréler aux 
mérites du condamné (article 20). 

Si les réductions de peine valorisent les efforts de formation, de soins 
et d’indemnisation, c’est bien parce que l’on espère, de la sorte, éloigner 
durablement le condamné de la voie de la délinquance. S’il récidive, quel 
sens y a-t-il à lui concéder le bénéfice de ces mêmes réductions ?  

S’il faut certes lui laisser l’espoir et la chance de s’amender et de 
préparer sa réinsertion en maintenant à son profit la possibilité du bénéfice 
d’une réduction de peine, ce bénéfice ne peut être comparable à celui 
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auquel peut prétendre un primo-délinquant. L’article 20 a donc pour 
second objet de réduire la durée maximale de la réduction de peine à 
laquelle un condamné en état de récidive peut annuellement prétendre. 

Ce même article subordonne, enfin, l’octroi d’un aménagement de 
peine, par le juge d’application des peines, à une demande motivée du 
condamné. Il importe, en effet que le demandeur à l’aménagement justifie 
de ses efforts et explicite son projet de réinsertion. 

L’article 21 supprime la contrainte pénale et la libération sous 
contrainte afin de restituer son efficience au sursis avec mise à l’épreuve 
institué en 1958. L’efficacité de ce sursis réside dans le renforcement du 
contrôle et de la prise en charge des probationnaires. Celui-ci pourra être 
obtenu, sans incidence budgétaire notable, par la réintroduction des 
délégués bénévoles à la probation qui, pour les dossiers les moins lourds 
n’exigeant pas une professionnalisation particulière, viendront alléger la 
charge des agents des services pénitentiaires d’insertion et de probation 
(article 22). 

L’article 23 vise à lutter contre la surpopulation carcérale en créant 
des centres de rétention pénitentiaire à sécurité adaptée pour les détenus qui 
à raison de la brève durée de leur peine ou de leur profil propre présentent 
une faible dangerosité et un risque d’évasion limité. 

Les peines d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à 
deux ans – un an en cas de récidive – ne sont pas exécutées, mais donnent 
lieu à un aménagement. Cette faculté d’aménager de lourdes peines 
dénature le sens de la peine privative de liberté et conduit peu ou prou le 
condamné à des violations de la mesure d’aménagement (difficulté en 
milieu libre, de respecter des obligations d’aller et de venir sur une longue 
durée). D’où l’engagement de nouvelles poursuites pour violation de ses 
obligations, générant un retour dans l’univers carcéral. L’article 24 
propose donc d’abaisser le seuil des peines aménageables à un an pour les 
primo-condamnés et à six mois pour les récidivistes. 

Chapitre V 

Renforcer la lutte contre le terrorisme 

L’article 25 augmente le quantum des peines applicables aux crimes 
terroristes.  

L’article 26 élargit la notion d’intelligence avec une puissance 
étrangère pour y inclure l’intelligence avec une organisation terroriste. 
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L’article 27 crée un délit d’allégeance à une organisation prônant la 
commission d’actes portant atteinte à des ressortissants français ou aux 
intérêts fondamentaux de la nation française. 

Cette incrimination plus large que celle des actuels délits de 
participation ou d’entente serait de nature à permettre des poursuites contre 
des individus manifestant par des écrits, propos ou tout autre 
comportement, une adhésion et un soutien à une organisation terroriste ou 
assimilée, avant commission de tout acte préparatoire de participation ou 
d’association avec autrui. 

L’article 28 rétablit le critère du trouble à l’ordre public comme 
motivation de la détention provisoire des délits terroristes et des délits 
punis d’une peine supérieure ou égale à sept ans d’emprisonnement. 

Chapitre VI 

Renforcer la protection des mineurs 

L’actuel article 227-25 du code pénal réprime comme simple atteinte 
sexuelle, le fait pour un majeur d’exercer sans violence, contrainte, menace 
ni surprise une atteinte sexuelle sur la personne d’un mineur de quinze ans. 
Aux termes de l’article 29, un mineur de dix ans est présumé, de manière 
irréfragable, ne pas être consentant à une relation sexuelle avec un majeur. 
Le fait, par un majeur, d’exercer sans violence, contrainte, menace ni 
surprise une atteinte sexuelle sur la personne d’un mineur de dix ans ne 
constituera donc plus une simple atteinte sexuelle, mais une agression 
sexuelle. 

L’article 30 allonge le délai de mention au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire des condamnations assorties d’un sursis visant des infractions 
d’atteinte à la personne d’un mineur. 

L’article 31 ouvre à l’employeur l’accès au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire des salariés ou bénévoles qu’il emploie, dès lors que l’activité 
qu’ils exercent les met en contact avec des mineurs. Actuellement le 
bulletin n° 2 n’est délivré que dans le cadre du recrutement et à la condition 
que celui-ci ne porte mention d’aucune condamnation. 

L’article 32 gage la PPL. 
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PROPOSITION DE LOI 

CHAPITRE IER 

Renforcer l’effectivité des alternatives aux poursuites 

Article 1
er

 

L’article 41-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « d’un officier de police judiciaire, » 
sont supprimés ; 

2° L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigé : 

« Elle ne peut être mise en œuvre qu’au sein d’une enceinte judiciaire 
ou d’une maison de justice. » 

Article 2 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au dernier alinéa de l’article 41-1 et du III de l’article 41-1-1, les 
mots : «, sauf élément nouveau, » sont supprimés ; 

2° À la fin de la première phrase du vingt-septième alinéa de 
l’article 41-2, les mots : « , sauf élément nouveau » sont supprimés.     

Article 3 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° L’article 768 est complété par un 11° ainsi rédigé : 

« 11° Les alternatives aux poursuites prévues aux articles 41-1 et 
41-1-1, dont l’exécution a été constatée par le procureur de la 
République. » ; 

2° L’article 769 est complété par un 11° ainsi rédigé : 

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�
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« 11° Les mentions relatives aux alternatives aux poursuites prévues 
aux articles 41-1 et 41-1-1, à l’expiration d’un délai de trois ans à compter 
du jour où la mesure a été constatée, si la personne n’a pas, pendant ce 
délai, soit subi de condamnation à une peine criminelle, correctionnelle ou 
contraventionnelle, soit exécuté une composition pénale, soit été soumise à 
une nouvelle mesure alternative aux poursuites prévue aux articles 41-1 et 
41-1-1. »   

 

CHAPITRE II 

Renforcer l’efficacité des poursuites 

Article 4 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Le chapitre Ier du titre II du livre Ier est complété par un article 74-3 
ainsi rédigé : 

« Art. 74-3. – Si les nécessités de l’enquête portant sur un délit flagrant 
puni d’au moins trois ans d’emprisonnement l’exigent, le procureur de la 
République peut saisir le juge des libertés et de la détention d’une requête 
motivée tendant à ce que la personne soit, à l’issue de sa garde à vue, 
astreinte à une ou plusieurs obligations du contrôle judiciaire ou, si celles-
ci se révèlent insuffisantes, à son assignation à résidence avec surveillance 
électronique. À titre exceptionnel, si les obligations du contrôle judiciaire 
ou de l’assignation à résidence avec surveillance électronique sont 
insuffisantes, elle peut être placée en détention provisoire. 

« Le procureur de la République ordonne que la personne soit déférée 
devant lui. Après avoir, s’il y a lieu, informé la personne de son droit d’être 
assistée par un interprète, constaté son identité et lui avoir fait connaître les 
faits qui lui sont reprochés ainsi que leur qualification juridique, le 
procureur de la République l’informe qu’elle a le droit à l’assistance d’un 
avocat de son choix ou commis d’office. L’avocat choisi ou, dans le cas 
d’une demande de commission d’office, le bâtonnier de l’ordre des avocats 
en est avisé sans délai.  

« Le procureur de la République avertit alors la personne de son droit 
de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou 
de se taire. Avant de commencer sa déposition, la personne prête le serment 
‟de dire toute la vérité et rien que la vérité”. Elle est informée de ce que 

�

�

�

�

�

�
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toute déclaration mensongère de sa part, présentant un caractère 
déterminant, donnera lieu, à son encontre, à des poursuites pour déclaration 
mensongère en application de l’article 434-13 du code pénal. Après avoir, 
le cas échéant, recueilli les observations de la personne ou procédé à son 
interrogatoire, le procureur de la République entend, s’il y a lieu, les 
observations de l’avocat. 

« Il est ensuite procédé conformément aux articles 137 à 150 du 
présent code.  

« Si la personne se soustrait volontairement aux obligations du 
contrôle judiciaire, le procureur de la République peut saisir le juge des 
libertés et de la détention pour que celui-ci décerne mandat d’arrêt ou 
d’amener à son encontre. Il peut également, par requête motivée, saisir le 
juge des libertés et de la détention aux fins de placement en détention 
provisoire. Quelle que soit la peine d’emprisonnement encourue, le juge 
des libertés et de la détention peut décerner, à l’encontre de cette personne, 
un mandat de dépôt en vue de sa détention provisoire, sous réserve de 
l’article 141-3. L’article 141-4 est applicable ; les attributions confiées au 
juge d’instruction au même article 141-3 sont alors exercées par le 
procureur de la République. 

« La mise en liberté peut être ordonnée d’office par le procureur de la 
République. 

« La personne placée en détention provisoire ou son avocat peut, à tout 
moment, demander sa mise en liberté. La demande de mise en liberté est 
adressée au procureur de la République. Sauf s’il donne une suite favorable 
à la demande, le procureur de la République doit, dans le délai de cinq 
jours à compter de sa réception, la transmettre au juge des libertés et de la 
détention avec son avis motivé. Ce magistrat statue dans le délai de trois 
jours prévu à l’article 148. 

« À l’issue de l’enquête, si la personne est toujours détenue, le 
procureur de la République procède conformément aux articles 393 à 
397-7 » ; 

2° L’article 77 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « ainsi que » sont remplacés par le signe : « , » ; 

b)  Après les mots : « garde à vue », sont insérés les mots : « , ainsi que 
celles de l’article 74-3 relatives à la détention provisoire » ; 

3°  L’article 143-1 est ainsi modifié : 

�

�

�
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a) Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé :  

« 3° Lorsqu’il est fait application de l’article 74-3 à l’encontre de la 
personne mise en cause. » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « à l’article » sont remplacés par les 
mots : « aux articles 74-3 et » ; 

 

Article 5 

La première phrase du premier alinéa de l’article 148-1-1 du code de 
procédure pénale est remplacée par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’ils sont pris contrairement aux réquisitions du procureur de la 
République, sont immédiatement notifiés au procureur de la République les 
actes suivants : 

« 1° L’ordonnance du juge d’instruction disant n’y avoir lieu à saisine 
du juge des libertés et de la détention ; 

« 2° L’ordonnance du juge des libertés et de la détention disant n’y 
avoir lieu à placement en détention provisoire ; 

« 3° L’ordonnance de mise en liberté d’une personne placée en 
détention provisoire du juge d’instruction ou du juge des libertés et de la 
détention prise d’office ou sur demande de mise en liberté ;   

« 4° L’ordonnance de mise en liberté prise après renvoi devant le 
tribunal correctionnel ou mise en accusation devant la cour d’assises. ». 

 

Article 6 

Le livre II du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Après la section 7 du chapitre Ier du titre II du livre II, est insérée 
une section 7 bis ainsi rédigée : 

« Section 7 bis 

«  De la procédure de l’amende forfaitaire 

�
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« Art. 495-6-1. – Pour les délits punis d’une peine d’amende et les 
délits punis d’une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à un an, à 
l’exception de ceux mentionnés au livre II du code pénal, le procureur de la 
République peut, d’office ou à la demande de l’intéressé ou de son avocat, 
recourir à la procédure de l’amende forfaitaire, conformément à la présente 
section, lorsque la personne reconnaît les faits qui lui sont reprochés et que 
la victime a été intégralement désintéressée. 

« Le montant de l’amende forfaitaire peut être acquitté soit entre les 
mains de l’agent verbalisateur au moment de la constatation de l’infraction, 
soit auprès du service indiqué dans l’avis d’infraction dans les 
quarante-cinq jours qui suivent la constatation de l’infraction ou, si cet avis 
est ultérieurement envoyé à l’intéressé, dans les quarante-cinq jours qui 
suivent cet envoi. 

« Dans le délai prévu à l’article 495-6, l’infracteur doit s’acquitter du 
montant de l’amende forfaitaire, à moins qu’il ne forme opposition dans les 
conditions prévues à l’article 495-3. Il est alors procédé conformément aux 
articles 495-3-1 à 495-5. 

« À défaut de paiement ou d’une opposition régulièrement formée, 
l’amende forfaitaire est majorée de plein droit et recouvrée au profit du 
Trésor public en vertu d’un titre rendu exécutoire par le ministère public. » 

2° L’article 529 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d’État » sont remplacés par les mots : « , à l’exception de celles 
mentionnées aux chapitres IV et V du titre II du livre VI de la partie 
règlementaire du code pénal, » ; 

b) Le deuxième alinéa est supprimé. 

 

Article 7 

Après le titre XXI bis du livre IV du code de procédure pénale, il est 
inséré un titre XXI ter ainsi rédigé : 
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« TITRE XXI TER 

« DE LA PROTECTION DES INTERPRÈTES ET  
DES TRADUCTEURS 

« Art. 706-63-2. – Les interprètes et les traducteurs peuvent, sur 
autorisation du procureur de la République, du juge d’instruction ou du 
président de la formation de jugement déclarer comme domicile l’adresse 
de la juridiction devant ou au profit de laquelle ils interviennent.  

« L’adresse professionnelle de ces personnes est alors inscrite sur un 
registre coté et paraphé, qui est ouvert à cet effet au siège de la juridiction. 

« Art. 706-63-3. – En cas de procédure portant sur un crime ou sur un 
délit puni d’au moins trois ans d’emprisonnement, lorsque l’exercice de sa 
mission est susceptible de mettre en danger la vie ou l’intégrité physique de 
l’interprète ou du traducteur, des membres de sa famille ou de ses proches, 
le procureur de la République, le juge d’instruction ou le président de la 
formation de jugement peut, par décision motivée, autoriser que la mission 
soit exercée sans que son identité n’apparaisse dans le dossier de la 
procédure, ne soit mentionnée au cours des audiences publiques ou ne 
figure dans les ordonnances, jugements ou arrêts de la juridiction 
d’instruction ou de jugement qui sont susceptibles d’être rendus publics. 
Cette décision n’est pas susceptible de recours.  

« L’autorisation du procureur de la République ou du juge 
d’instruction est jointe à la procédure. La décision du président de la 
formation de jugement figure au jugement. L’identité et l’adresse de 
l’interprète ou du traducteur sont inscrites sur un registre coté et paraphé, 
ouvert à cet effet au siège de la juridiction. 

« Lorsqu’une nécessité impérieuse le justifie, l’interprète est placé 
dans un box ou derrière tout dispositif lui permettant d’être dissimulé au 
regard du public, des parties civiles ou des personnes mises en causes, 
mises en examen, prévenues, accusées ou condamnées. 

« Art. 706-63-4. – En aucune circonstance, l’identité ou l’adresse de 
l’interprète ou du traducteur ayant bénéficié du dispositif prévu aux 
articles  706-63-2 et 706-63-3 ne peut être révélée. 

« La révélation de l’identité ou de l’adresse d’un interprète ou d’un 
traducteur ayant bénéficié des dispositions prévues aux articles 706-63-2 et 
706-63-3 est punie de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende. 
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« Art. 706-63-5. – En cas de procédure portant sur un crime ou un délit 
mentionné aux articles 628, 706-73 et 706-73-1, il peut être fait application, 
aux interprètes et aux traducteurs, de l’article 706-62-2. » 

« Art. 706-63-6. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent titre. » 

 

CHAPITRE III 

Garantir l’équilibre du jugement 

Article 8 

Après l’article 132-18 du code pénal, il est inséré  un article 132-18-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 132-18-1. – I. – Pour les crimes commis en état de récidive 
légale, la peine d’emprisonnement, de réclusion ou de détention ne peut 
être inférieure aux seuils suivants : 

« 1° Cinq ans, si le crime est puni de quinze ans de réclusion ou de 
détention ; 

« 2° Sept ans, si le crime est puni de vingt ans de réclusion ou de 
détention ; 

« 3° Dix ans, si le crime est puni de trente ans de réclusion ou de 
détention ; 

« 4° Quinze ans, si le crime est puni de la réclusion ou de la détention 
à perpétuité. 

« Toutefois, la juridiction peut prononcer une peine inférieure à ces 
seuils en considération des circonstances de l’infraction, de la personnalité 
de son auteur ou des garanties d’insertion ou de réinsertion présentées par 
celui-ci. 

« Lorsqu’un crime est commis une nouvelle fois en état de récidive 
légale, la juridiction ne peut prononcer une peine inférieure à ces seuils que 
si l’accusé présente des garanties exceptionnelles d’insertion ou de 
réinsertion. 

« II. – Pour les délits commis en état de récidive légale, la peine 
d’emprisonnement ne peut être inférieure aux seuils suivants : 
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« 1° Deux ans, si le délit est puni de cinq ans d’emprisonnement ; 

« 2° Trois ans, si le délit est puni de sept ans d’emprisonnement ; 

« 3° Quatre ans, si le délit est puni de dix ans d’emprisonnement. 

« Toutefois, la juridiction peut prononcer, par une décision 
spécialement motivée, une peine inférieure à ces seuils ou une peine autre 
que l’emprisonnement en considération des circonstances de l’infraction, 
de la personnalité de son auteur ou des garanties d’insertion ou de 
réinsertion présentées par celui-ci. 

« La juridiction ne peut prononcer une peine autre que 
l’emprisonnement lorsque est commis une nouvelle fois en état de récidive 
légale un des délits suivants : 

« 1° Violences volontaires ; 

« 2° Délit commis avec la circonstance aggravante de violences ; 

« 3° Agression ou atteinte sexuelle ; 

« 4° Délit puni de dix ans d’emprisonnement. 

« Par décision spécialement motivée, la juridiction peut toutefois 
prononcer une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure aux seuils 
prévus au présent article si le prévenu présente des garanties 
exceptionnelles d’insertion ou de réinsertion. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas exclusives d’une peine 
d’amende et d’une ou plusieurs peines complémentaires. 

« III. – Pour les délits prévus aux articles 222-9, 222-12 et 222-13, au 
3° de l’article 222-14, au 4° de l’article 222-14-1 et à l’article 222-15-1, la 
peine d’emprisonnement ne peut être inférieure aux seuils suivants :  

« 1° Dix-huit mois, si le délit est puni de sept ans d’emprisonnement ;  

« 2° Deux ans, si le délit est puni de dix ans d’emprisonnement.  

« Toutefois, la juridiction peut prononcer, par une décision 
spécialement motivée, une peine inférieure à ces seuils ou une peine autre 
que l’emprisonnement en considération des circonstances de l’infraction, 
de la personnalité de son auteur ou des garanties d’insertion ou de 
réinsertion présentées par celui-ci. 
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« IV. – Lorsque les circonstances de l’infraction ou la personnalité de 
l’auteur le justifient, le président de la juridiction avertit, lors du prononcé 
de la peine, le condamné des conséquences qu’entraînerait une 
condamnation pour une nouvelle infraction. » 

 

Article 9 

Aux premier et avant-dernier alinéas des articles 132-25 et 132-26-1 et 
à l’article 132-27 du code pénal, les mots : « deux ans » sont remplacés par 
les mots : « un an »  et les mots : « un an » sont remplacés par les mots : 
« six mois ». 

 

Article 10 

I. – Le chapitre II du titre III du livre Ier du code pénal est ainsi 
modifié : 

1° Après le mot : « présent », la fin du second alinéa de 
l’article 132-29 est ainsi rédigée : « des conséquences qu’entraînerait une 
condamnation pour une nouvelle infraction qui serait commise dans les 
délais prévus aux articles 132-35 et 132-37. » ; 

2° L’article 132-35 est ainsi modifié :  

a) Les mots : « ayant ordonné la révocation totale du sursis dans les 
conditions définies à l’article 132-36 » sont remplacés par les mots : « sans 
sursis qui emporte révocation » ; 

b) Les mots : « totale ou partielle » sont supprimés ; 

3° L’article 132-36 est ainsi rédigé :  

« Art. 132-36. – Toute nouvelle condamnation à une peine 
d’emprisonnement ou de réclusion révoque le sursis antérieurement 
accordé, quelle que soit la peine qu’il accompagne. 

« Toute nouvelle condamnation d’une personne physique ou morale à 
une peine autre que l’emprisonnement ou la réclusion révoque le sursis 
antérieurement accordé qui accompagne une peine quelconque autre que 
l’emprisonnement ou la réclusion. 
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« La révocation du sursis est intégrale. » ; 

4° L’article 132-37 est ainsi modifié :  

a) Les mots : « ayant ordonné la » sont remplacés par les mots : « sans 
sursis emportant » ;  

b) La seconde occurrence des mots : « du sursis » est supprimée ; 

5° À L’article 132-38, les mots : « ordonnée par la juridiction » sont 
supprimés ;  

6° À l’article 132-39, les mots : « totale du sursis n’a pas été 
prononcée dans les conditions prévues à l’article 132-36 » sont remplacés 
par les mots : « du sursis n’a pas été encourue ». 

II. – Le chapitre Ier du titre IV du livre V du code de procédure pénale 
est ainsi modifié : 

1° L’article 735 est abrogé ; 

2° À la fin de l’article 735-1, la référence : « 735 » est remplacée par la 
référence : « 711 ». 

 

Article 11 

La section 2 du chapitre II du titre III du livre Ier du code pénal est 
ainsi modifiée : 

1° L’article 132-47 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, les mots : « peut être » sont remplacés par le 
mot : « est » ; 

b) À la première phrase du second alinéa, les mots : « selon les 
modalités prévues par le code de procédure pénale » sont remplacés par les 
mots : « au cours du délai d’épreuve » ; 

2° À la première phrase du premier alinéa de l’article 132-48, les 
mots : « au cours du délai d’épreuve » sont remplacés par les mots : « dans 
les cinq ans suivant sa condamnation » et les mots : « peut, après avis du 
juge de l’application des peines, ordonner » sont remplacés par le mot : 
« ordonne » ; 
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3°  Au début de l’article 132-49, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La révocation partielle du sursis ne peut être ordonnée qu’une fois » ; 

4° L’article 132-50 est ainsi rédigé: 

« Art. 132-50. - Si la juridiction ordonne l’exécution de la totalité de 
l’emprisonnement et si le sursis avec mise à l’épreuve a été accordé après 
une première condamnation déjà prononcée sous le même bénéfice, la 
première peine est d’abord exécutée à moins que, par décision spéciale et 
motivée, elle ne dispense le condamné de tout ou partie de son 
exécution. » ; 

5°  L’article 132-52 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après le mot : « objet », sont insérés les mots : 
« , dans les cinq ans de sa condamnation, » ; 

b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

c) Le troisième alinéa est complété par les mots : « ou que l’infraction 
a été commise dans les cinq ans de sa condamnation » ; 

6° L’article 132-53 est abrogé. 

 

Article 12 

I. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Les 4° de l’article 61-1, 5° de l’article 141- 4, 2° de l’article 803-6 
et 5° de l’article 709-1-1 et l’article 406 sont complétés par un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Avant de commencer sa déposition, la personne prête le serment “de 
dire toute la vérité et rien que la vérité ”. Elle est informée de ce que toute 
déclaration mensongère de sa part, présentant un caractère déterminant, 
donne lieu, à son encontre, à des poursuites pour déclaration mensongère 
en application de l’article 434-13 du code pénal. » ; 

2° Après le onzième alinéa de l’article 63-1, après la première phrase 
du premier alinéa de l’article 113-4, après le cinquième alinéa de 
l’article 116, après le premier alinéa de l’article 328, après la première 
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phrase du quatrième alinéa de l’article 393, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Avant de commencer sa déposition, la personne prête le serment " de 
dire toute la vérité et rien que la vérité ". Elle est informée de ce que toute 
déclaration mensongère de sa part, présentant un caractère déterminant, 
donne lieu, à son encontre, à des poursuites pour déclaration mensongère 
en application de l’article 434-13 du code pénal. » 

II. – L’article 434-13 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « toute juridiction ou devant un 
officier de police judiciaire agissant en exécution d’une commission 
rogatoire » sont remplacés par les mots : « tout magistrat ou tout officier de 
police judiciaire » ; 

2° Après le mot : « décision », la fin du second  alinéa, est ainsi 
rédigée : « du procureur de la République mettant fin à l’enquête, du juge 
d’instruction mettant fin à l’instruction ou à compter de la clôture des 
débats par la juridiction de jugement. » 

 

Article 13 

L’article 142-11 du code de procédure pénale est abrogé. 

 

Article 14 

À la seconde phrase du troisième alinéa de l’article 179 du code de 
procédure pénale, les mots : « aux 2°, 4°, 5° et 6 de  » sont remplacés par le 
mot : « à ». 

 

Article 15 

L’article 327 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 327. – Le président invite l’accusé et les jurés à écouter avec 
attention la lecture des extraits de la décision de renvoi portant sur l’exposé 
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des faits, les éléments à charge et à décharge concernant l’accusé et sa mise 
en accusation. 

« Lorsque la cour d’assises statue en appel, il donne en outre 
connaissance du sens de la décision rendue en premier ressort, de sa 
motivation et, le cas échéant, de la condamnation prononcée.  

« Il est remis aux assesseurs et aux jurés, à l’ouverture des débats, un 
extraits de la décision de renvoi comportant l’exposé des faits, les éléments 
à charge et à décharge concernant l’accusé et sa mise en accusation. » 

 

Article 16 

La dernière phrase du troisième alinéa de l’article 331 du code de 
procédure pénale est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Les enquêteurs appelés à rendre compte de leurs investigations 
peuvent s’aider de documents au cours de leur déposition. La ( ?) même 
faculté peut être accordée aux autres témoins sur autorisation expresse du 
président. » 

 

CHAPITRE IV 

Restaurer l’effectivité de la peine 

Article 17 

I. – L’article 132-4 du code pénal est ainsi modifié : 

1° La seconde phrase est supprimée ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« La confusion totale ou partielle des peines de même nature peut être 
ordonnée lorsque les peines ont été prononcées soit pour la même 
infraction, soit pour une infraction qui lui est assimilée au regard des règles 
de la récidive et que chacun des faits a été commis sans être séparé de 
l’autre par une condamnation pénale définitive. 
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« La confusion peut être ordonnée soit par la dernière juridiction 
appelée à statuer, soit dans les conditions prévues par le code de procédure 
pénale. » 

II. – La dernière phrase du premier alinéa de l’article 710 du code de 
procédure pénale est supprimée. 

 

Article 18 

L’article 132-16-5 du code pénal est ainsi rédigé : 

« Art. 136-16-5. - L’état de récidive légale est relevé d’office : 

« 1° Au stade des poursuites, par le procureur de la République ; 

« 2° Au stade du jugement, par le procureur de la République ou la 
juridiction de jugement. La personne poursuivie ou son avocat est mis en 
mesure de faire valoir ses observations ; 

« 3° Au stade de l’exécution des peines, par le procureur de la 
République. Le condamné et son conseil en sont avisés. Ils peuvent, dans 
un délai de dix jours suivant la notification de la décision, contester la 
caractérisation de l’état de récidive légale devant la juridiction ayant 
prononcé la condamnation. Lorsque la condamnation a été prononcée par 
une cour d’assises, la chambre de l’instruction est compétente. » 

 

Article 19 

Le chapitre II du titre Ier du livre V du code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

1° L’article 712-3 est ainsi rédigé : 

« Art. 712-3. – Dans chaque tribunal de grande instance, il est établi un 
tribunal de l’application des peines composé d’un président et de deux 
assesseurs. Un membre au moins du tribunal de l’application des peines est 
juge de l’application des peines. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article 712-6 est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�



- 23 - 

 

« Les jugements concernant les mesures de placement à l’extérieur, de 
semi-liberté, de fractionnement et suspension des peines, de placement sous 
surveillance électronique et de libération conditionnelle relèvent de la 
compétence : 

« 1° Du juge de l’application des peines lorsque la durée de la peine 
restant à subir est inférieure ou égale à six mois. Les jugements sont 
rendus, après avis du représentant de l’administration pénitentiaire, à 
l’issue d’un débat contradictoire tenu en chambre du conseil, au cours 
duquel le juge de l’application des peines entend les réquisitions du 
ministère public et les observations du condamné ainsi que, le cas échéant, 
celles de son avocat. Si le condamné est détenu, ce débat peut se tenir dans 
l’établissement pénitentiaire. Il peut être fait application de 
l’article 706-71 ; 

« 2° Du tribunal de l’application des peines lorsque la durée de la 
peine restant à subir est supérieure à six mois, dans les conditions prévues à 
l’article 712-7. » ; 

3°  Au premier alinéa de l’article 712-10, après la première occurrence 
du mot : «  juge », sont insérés les mots : « ou le tribunal ». 

 

Article 20 

I. –  Le livre V du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase du cinquième alinéa de l’article 717-1, le mot : 
« supplémentaires » est supprimé ; 

2° Les trois premiers alinéas de l’article 721 sont supprimés et, à la 
première phrase du dernier alinéa, les mots : « compte tenu de la réduction 
de peine prévue par le premier alinéa » sont remplacés par les mots : « , de 
l’éventuelle réduction de la peine prévue à l’article 721-1 » ; 

3 L’article 721-1 est ainsi rédigé : 

« Art. 721-1. – Une réduction de la peine peut être accordée aux 
condamnés qui manifestent des efforts sérieux de réadaptation sociale. 
Cette réduction, accordée par le juge de l’application des peines après avis 
de la commission de l’application des peines, ne peut excéder trois mois la 
première année, deux mois par année supplémentaire d’incarcération ou 
sept jours par mois lorsque la durée d’incarcération restant à subir est 
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inférieure à une année. Si le condamné est en état de récidive légale, cette 
réduction ne peut excéder deux mois la première année, un mois par année 
supplémentaire d’incarcération ou cinq jours par mois lorsque la durée 
d’incarcération restant à subir est inférieure à une année. 

« Son quantum est fixé en tenant compte : 

« 1° Des efforts de formation du condamné ; 

« 2° De son travail en détention ou du développement d’activités en 
faveur des codétenus ; 

« 3° De ses recherches d’emploi ; 

« 4° De l’indemnisation des parties civiles, selon ses capacités 
contributives et le montant des sommes restant à devoir ; 

« 5° De sa soumission à des mesures d’examen, de traitement ou de 
soins, notamment aux fins de désintoxication et de prévention de la 
récidive. 

« Aucune réduction de la peine ne peut être accordée à une personne 
condamnée : 

« 1° Pour un crime ou un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est 
encouru, qui refuse ou ne suit pas de façon régulière le traitement qui lui a 
proposé en application des articles 717-1 et 763-7 ; 

« 2° Dans les circonstances mentionnées à la première phrase du 
second alinéa de l’article 122-1 du code pénal et qui refuse les soins qui lui 
sont proposés ; 

« 3° Pour l’une des infractions mentionnées à l’article 706-47 si, 
lorsque leur condamnation est devenue définitive, le casier judiciaire faisait 
mention d’une telle condamnation. » 

« Une réduction supplémentaire de la peine peut être accordée aux 
condamnés qui passent avec succès un examen scolaire, professionnel ou 
universitaire. Cette réduction peut atteindre trois mois par année 
d’incarcération. Elle est réduite à deux mois si le condamné est en état de 
récidive légale. » ; 

4°  À l’article 723-29, les mots : « au crédit de réduction de peine et » 
et le mot : « supplémentaires » sont supprimés. 
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II. – L’article 132-24 du code pénal est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les juridictions d’application des peines ne peuvent octroyer le 
bénéfice de l’une des mesures prévues à la présente section que sur 
demande motivée du condamné. » 

 

Article 21 

Le livre V du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Le titre Ier bis est abrogé ; 

2° La section 1 bis du chapitre II du titre II est abrogée. 

 

Article 22 

L’article 712-16 du code de procédure pénale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Elles sont assistées par les délégués bénévoles à la probation dans 
des conditions définies par décret. » 

 

Article 23 

L’article 717 du code de procédure pénale est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Les établissements pour peines comptent, outre les maisons centrales 
et les centres de détention, les centres de rétention pénitentiaire à sécurité 
adaptée, où peuvent être affectés les condamnés, délinquants primaires, 
pour une des infractions figurant sur une liste établie par décret et dont la 
peine restant à subir est inférieure à douze mois.  

« Peuvent être également affectés en centre de rétention pénitentiaire à 
sécurité adaptée, sur décision du juge de l’application des peines après avis 
de la commission de l’application des peines, les condamnés présentant une 
faible dangerosité, compte tenu notamment de leur âge ou de leur profil 
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médico-psychologique et dont la peine restant à subir est inférieure à douze 
mois. » 

 

Article 24 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1°À la première phrase du premier alinéa de l’article 474, les deux 
occurrences des mots : « deux ans » sont remplacés par les mots : « un an » 
et à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 723-15, les trois 
occurrences des mots : « deux ans » sont remplacés par les mots : « un 
an » ;  

2° À l’avant-dernière phrase du premier alinéa de l’article 474 et à la 
seconde phrase du premier alinéa de l’article 723-15, les mots : « de deux 
ans » sont remplacés par les mots : « d’un an » ;   

3° À l’avant-dernière phrase du premier alinéa de l’article 474 et à la 
seconde phrase du premier alinéa de l’article 723-15, les mots : « un an » 
sont remplacés par les mots : « six mois ». 

 

CHAPITRE V 

Renforcer la lutte contre le terrorisme 

Article 25 

Au premier alinéa de l’article 421-5 du code  pénal, les mots : « dix 
ans » sont remplacés par les mots : « vingt ans » et le nombre : « 225 000 » 
est remplacé par le nombre : « 300 000 ». 

 

Article 26 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° L’article 411-4 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, après le mot : « agents, », sont insérés les mots : 
« avec une organisation terroriste étrangère ou internationale », après 
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les mots : « des actes d’agression », sont insérés les mots : « ou de 
terrorisme » et après les mots : « contre la France », sont insérés les mots : 
« ou ses ressortissants » ; 

b) Au second alinéa, après le mot : « agents », sont insérés les mots : 
«, à une organisation terroriste étrangère ou internationale, », après les 
mots : « des actes d’agression » sont insérés les mots : « ou de terrorisme » 
et sont ajoutés les mots : « ou ses ressortissants » ; 

2° À l’article 411-5, après le mot : « agents, », sont insérés les mots : 
« avec une organisation terroriste étrangère ou internationale, ». 

 

Article 27 

Après la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre IV du code pénal, 
est insérée une section 2 bis ainsi rédigée : 

« Section 2 bis 

« Délit d’allégeance  

« Art. 411-5-1. – Le fait de manifester par des écrits, propos ou 
comportements son adhésion ou son soutien à un groupe ou organisation 
prônant la commission d’actes portant atteinte à des ressortissants français 
ou aux intérêts fondamentaux de la nation française est puni de deux ans 
d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende. » 

 

Article 28 

Après le mot : « applicable », la fin de de la dernière phrase du 7° de 
l’article 144 du code de procédure pénale est ainsi rédigée : « aux délits 
punis d’une peine inférieure ou égale à cinq ans d’emprisonnement, à 
l’exception de ceux prévus au chapitre Ier du titre II du livre IV du code 
pénal. »  
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CHAPITRE VI 

Renforcer la protection des mineurs 

Article 29 

L’article 227-25 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « mineur », sont insérés les mots : « âgé d’au moins 
dix ans et de moins » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Un mineur de dix ans est présumé, de manière irréfragable, ne pas 
être consentant à l’entretien d’une relation sexuelle. Le fait, par un majeur, 
d’exercer sans violence, contrainte, menace ni surprise une atteinte sexuelle 
sur la personne d’un mineur de dix ans constitue le délit agression sexuelle 
prévu au paragraphe 2 de la section 3 du chapitre II du titre II du livre II. » 

 

Article 30 

Après le 4° de l’article 775 du code de procédure pénale, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au 4° du présent article, les condamnations assorties 
du bénéfice du sursis avec ou sans mise à l’épreuve restent inscrites au 
casier judiciaire pour la durée prévue à l’article 133-13 lorsqu’elles ont été 
prononcées pour une infraction prévue à la section 3 du chapitre II du titre 
II du livre II du code pénal et au préjudice d’un mineur. » 

 

Article 31 

L’avant-dernier alinéa de l’article 776 du code de procédure pénale est 
ainsi modifié :  

1° À la première phrase, les mots : « au sens de l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles » et les mots «, pour les seules 
nécessités liées au recrutement d’une personne, lorsque ce bulletin ne porte 
la mention d’aucune condamnation » sont supprimés ; 
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2° La seconde phrase est supprimée.   

 

Article 32 

La perte éventuelles de recette pour l’État résultant de la présente loi 
est compensée à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits mentionnés aux articles 575 et 575A du code général des impôts. 
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